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Dossier suivi par Mme Anne Tescher 
Service des Commissions 
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Monsieur André Schmit 
28, Lehberg 
L-9124 Schieren 

Luxembourg, le 12 mai 2014 

Objet; Pétition publique n° 356 - Dispositions anti cumul avec pension de vieillesse 
anticipée 

Monsieur, 

Suite à l'avis positif de la Commission des Pétitions du 7 mai 2014, la Conférence des 
Présidents a déclaré recevable votre demande de pétition publique citée en référence. 

La période de signature de votre pétition publique a débuté le 9 mai 2014 et se terminera le 
20 juin 2014. Le forum de discussion est opérationnel pendant cette même période. 

Veuillez agréer. Monsieur, l'expression de mes sentiments très distingués. 

Mars Di-fîaholomeo 
Président oe la Chambre des Députés 

Transmis en copie pour information 
- aux Membres de la Commission des Pétitions 
- aux Membres de la Commission du Travail, de l'Emploi et de la Sécurité sociale 
- aux Membres de la Conférence des Présidents 

Luxembourg, le 12 mai 2014 

Anfie Tescher 
Secrétaire-administrateur de la Commission des Pétitions 

23, rue du Marché-aux-Herbes I L-1728 Luxembourg 
Tél.: (+352) 466 966-1 I Fax: (+352) 22 02 30 

www.chd.lu 



DEMANDE DE PETITION PUBLIQUE n** 356 

Intitulé: 

DISPOSITIONS ANTI CUMUL AVEC PENSION VIEILLESSE 
ANTICIPEE 

But: 

Le but est d'obtenir des conditions anti-cumul non discriminatoires entre 
le revenu d'une occupation salariée et le revenu d'une occupation 
indépendante. Les inégalités des dispositions anti-cumul trouvent leur 
origine dans les articles 184 alinéa 3 et 226 alinéa 1 du code de la 
sécurité sociale, modifiés depuis la loi du 21 décembre 2012 portant 
réforme de l'assurance pension. Suivant la CNAP les documents 
parlementaires (dossier parlementaire No 3447) ne se prononcent pas 
sur l'origine et le motif des distinctions qui selon moi sont de nature à ne 
pas respecter le traitement égalitaire des citoyens devant la loi prévu à 
l'article 101 (bis) 1 de la constitution. De surcroit la pension est annullée 
en cas de dépassement pour des revenus non salariés alors qu'en cas 
de dépassement pour des salaires elle est seulement réduite. 

ie*** 

Date et heure de la demande: le 02-05-2014 à 14:16 
Pétitionnaire: André SCHMIT 
Pétition à titre personnel 
Adresse: 28, Lehberg, Schieren, 9124 


